
CH 4. Calcul du béton armé aux états limites

بسم الله الرحمن الرحيم

Université de Jijel, Département d’Architecture
3ème Année  Architecture LMD

Module : structure. 1 



I.  Sécurité Réglementation

II. Théorie semi -probabiliste - Etats limites : (B.A.E.L)



II.1.  Etats Limites Ultime: (E.L.U)



II.2.   Etats Limites Service: (E.L.S)

II.3.   Règlements Algériens (C.B.A) et (R.P.A) 



III.   Caractéristiques physiques et mécaniques du béton







IV. Diagramme contrainte /déformation de calcul des bétons : 

0< ɛbc ≤ 2%o

2%< ɛbc ≤ 3,5%o

Il est évident qu’on ne peut introduire dans les calculs le comportement réel du béton en raison de la

complexité des calculs que cela entrainerait, on est donc amené à faire des simplifications.

Le BAEL dans ce cas distingue 2 types de diagrammes :

1.   À  E.L.U :



b.   À  E.L.S :

V.  Caractéristique des Aciers :





VI.  Différent types d’aciers







VII Diagramme contrainte-déformation de calcul des aciers

il s’agit de montrer les différences entre les diagrammes physique que nous venons d’étudier et les

diagramme adoptés pour le calcul.

a)  à  E.L.U : 



b)  à E.L.S : 
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tj



IIX. Dénomination des armatures





IX .  Les hypothèses de calcul

IX.1  Hypothèses à L’E .L .U 

Cas de Traction

Avant 

déformation

Après 

déformation

Cas de flexion

















IX.2   Hypothèses à L’E .L .S (durabilité de la structure ) : 





IX.4    Hypothèse à l’ E .L .S de déformation :

IX.5   Hypothèse à l’ E .L .S d’ouverture des fissures :

IX.3  Hypothèses à l’E .L .S de compression du béton :

La contrainte de compression du béton est limitée à  0,6.fc 28.

σb ≤ 0,6 fc28.

Ce risque n’existe que dans le cas ou le pourcentage d’armature est élevé.

A / bd ≥ 2%.





X.  La traction simple



X.1- Détermination des armatures longitudinales (traction simple) :





X.2- Détermination des armatures transversales (traction simple) :





XI.   Compression simple

XI.1  Définition :





XI.2    Compression centrée :
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XI.3   Longueur de flambement et élancement:







XI-4.  Etat limite Ultime (E.L.U) :



XI.5   Détermination des armatures :








